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  كلية الحقوق 
  الدراسات العليا

  المدنيِّ قسم القانون 
  
     

 التزامات المهندس 
ِّ
   رب العملتجاه  الاستشاري

  " دراسة مقارنة "
  

  بحث مقدم لاستكمال الحصول على درجة الدكتوراه في الحقوق
  
  

  إعداد الباحثة

  إخلاص مجيد نادر

  
  تحت إشراف

  ةالدكتور ةالأستاذ

  المساعد المدنيِّ أستاذ القانون 
  جامعة المنصورة –كلية الحقوق 
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  مقدمة
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  الأول المطلب

 الجانب في بتقديم الاستشارة  الالتزام
ِّ
  الهندسي
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(2  ) Muller, E. Architectectural Drawing and Light construction New Jersey, Printice – 
Hall. INC 1976, 74-77. 
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  الثاني المطلب

 التزام المهندس 
ِّ
  وإعلامه رب العملبتبصير  الاستشاري
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(9) Cf. (ph) le Tourneau. De l'obligation de renseieignements ou de conseil, D.1987, 
chron.p.101. 
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(21) Cass. Civ. 20 déc. 1995. D. 1996. J.R.P. 32 Contconc. 1996. N. 55. 
(22) Civ.1re ،19 juin 2008،n.07-14.277 Bulletin ،
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT 
(23) Cass, 3ème civ., 1er décembre 1999, n°98-12840, Bull civ.,1999, III, n° 229 , p. 
159. 
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(24) Cass, 3ème civ., 15 décembre 2004, n°03-17070, Bull civ., 2004 III, n° 236 p. 211. 
(25) Cass. 3e civ., 23 mars 2017, n° 15- 16.077. 
(26).٠٢٤٦١/٠١n°  ,٢٠٠٤févr.  ٢٤CA Montpellier,   
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(38) Michel de Juglart, l'obligation de renseignement dans les contrats. 
ev.trim.dr.civ.1945.P.1. et suivants ripert, la regle morale dans les obligations civiles, 
4ed, 1949.p.74et suivants. No٤٠ etsui Nants.  
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(40) C. Auloy. Et steinmetz, Droitde la consommation. 3 .éme edition Dalloz2000.P .51. 

Article 1112-1: Celle des parties qui connaît une information dont l'importance est 
déterminante pour le consentement de l'autre doit l'en informer dès lors que, 
légitimement, cette dernière ignore cette information ou fait confiance à son 
cocontractant. 
Néanmoins, ce devoir d'information ne porte pas sur l'estimation de la valeur de la 
prestation. 
Ont une importance déterminante les informations qui ont un lien direct et nécessaire 
avec le contenu du contrat ou la qualité des parties. 
Il incombe à celui qui prétend qu'une information lui était due de prouver que l'autre 
partie la lui devait, à charge pour cette autre partie de prouver qu'elle l'a fournie. 
Les parties ne peuvent ni limiter, ni exclure ce devoir. 
Outre la responsabilité de celui qui en était tenu, le manquement à ce devoir 
d'information peut entraîner l'annulation du contrat dans les conditions prévues aux 
articles 1130 et suivants. 
(42) Article 1112-1: Les parties ne peuvent ni limiter, ni exclure ce devoir.
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L 111::Avant que le consommateur ne soit lié par un contrat à titre onéreux, le  

professionnel communique au consommateur, de manière lisible et compréhensible, 
Les caractéristiques essentielles du bien ou du service,  °١les informations suivantes 
s du service numérique ou du contenu numérique, compte tenu de leur ainsi que celle
nature et du support de communication utilisé, et notamment les fonctionnalités, la 
compatibilité et l'interopérabilité du bien comportant des éléments numériques, du 
du service numérique, ainsi que l'existence de toute restriction  contenu numérique ou
Le prix ou tout autre avantage procuré au lieu ou en  °٢d'installation de logiciel ; 
 .L  complément du paiement d'un prix en application des articles1-112 .à L  1-4-112; 
3el le En l'absence d'exécution immédiate du contrat, la date ou le délai auqu 
; professionnel s'engage à délivrer le bien ou à exécuter le service 
4Les informations relatives à l'identité du professionnel, à ses coordonnées postales,  

téléphoniques et électroniques et à ses activités, pour autant qu'elles ne ressortent pas 
L'existence et les modalités de mise en œuvre des garanties légales,  °٥contexte ;  du
notamment la garantie légale de conformité et la garantie légale des vices cachés, et 
-des éventuelles garanties commerciales, ainsi que, le cas échéant, du service après
; te et les informations afférentes aux autres conditions contractuellesven 
6La possibilité de recourir à un médiateur de la consommation dans les conditions 
 .prévues au titre Ier du livre VILa liste et le contenu précis de ces informations sont 
fixés par décret en Conseil d'Etat. Les dispositions du présent article s'appliquent 
également aux contrats portant sur la fourniture d'eau, de gaz ou d'électricité, y compris 



٣٢ 
 

                                                           
lorsqu'ils ne sont pas conditionnés dans un volume délimité ou en quantité déterminée, 
ainsi que de chauffage urbain. Ces contrats font également référence à la nécessité 
d'une consommation sobre et respectueuse de la préservation de l'environnement. 
Modifié par Ordonnance n°2021-1247 du 29 septembre 2021 - art. 2 

، ق)١٨، لسنة()، جلسة بتاريخ٥١نقض مدني، الطعن رقم(

.https://www.cc.gov.eg
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(4) Cass, 3ème civ., 18 juin 1997, n°95-20704, Bull civ., III, 2010, n°35. 
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(1) Cass. 3e. civ., 19 juin 1973, n° 72-12.183. 
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(3) Le défaut d’information a eu une incidence sur le consentement d’une partie lors de 
la formation du contrat L’obligation générale d’information a été rattachée par la 
jurisprudence: 
Soit aux principes qui gouvernent le dol (ancien art. 1116 C. civ) 
Soit aux principes qui gouvernent la responsabilité civile (ancien art. 1382 C. civ) 
Le défaut d’information a eu une incidence sur la bonne exécution du contrat 
l’obligation générale d’information a pu être rattachée par la jurisprudence: 
Soit au principe de bonne foi (ancien art. 1134، al. 3 C. civ) 
Soit au principe d’équité (ancien art. 1135 C. civ) 
Soit directement au principe de responsabilité contractuelle (ancien art. 1147 C. civ). 
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(1) Art 1112-1 du code civil “Celle des parties qui connaît une information dont 
l'importance est déterminante pour le consentement de l'autre doit l'en informer dès 
lors que، légitimement، cette dernière ignore cette information ou fait confiance à son 
cocontractant. 
Néanmoins، ce devoir d'information ne porte pas sur l'estimation de la valeur de la 
prestation. 
Ont une importance déterminante les informations qui ont un lien direct et nécessaire 
avec le contenu du contrat ou la qualité des parties. 
Il incombe à celui qui prétend qu'une information lui était due de prouver que l'autre 
partie la lui devait، à charge pour cette autre partie de prouver qu'elle l'a fournie. 
Les parties ne peuvent ni limiter، ni exclure ce devoir. 
Outre la responsabilité de celui qui en était tenu، le manquement à ce devoir 
d'information peut entraîner l'annulation du contrat dans les conditions prévues aux 
articles 1130 et suivants. 
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(3) H. L. MAZEAUD et A.TUNC, traité théorique et pratique de la responsabilité civile 
délictuelle et contractuelle. T. 2, 1970, N° 704؛ B. STARCK, '' Droit civil'', '' Les 
obligations'', T. 2, Contrat, 1 éme. éd. 1972, n° 1900, p. 562؛ J. ALISSE, '' L'obligation 
de renseignements dans les contrats'', thèse, Paris, 1975, p. 226 – 227. 
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Il incombe à celui qui prétend qu'une information lui était due de prouver que l'autre 
partie la lui devait, à charge pour cette autre partie de prouver qu'elle l'a fournie. 
(3) Barthélemy MERCADAL, Réforme du droit des contrats, op cit, nº: 181183-, p: 69. 
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  الثالث المطلب

  بالسرية الالتزام
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  الرابع المطلب

  بالضمان العشري الالتزام
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